
Compte-rendu de la réunion du Conseil des Sages 

Lundi 17 décembre 2018 

 

PRESENTS : FAVROT Annick,  VIVIEN Josette, DERVAL Monique,  FREMONDIERE 
Brigitte,    ZWINGELSTEIN Christiane,  BUREAU-COUASNON 
Joëlle,  SAUVAGE Jean-Michel, CADY Bernard,  YVARS Marc,   ALLAIRE 
Georges,     BERNIER Marc,    GRELLIER Jean-Louis, LABAISSE Jean-
Pierre.   

 
 
ABSENTS   :     BONNIN Eliane, BERNIER Marc. 
 
ELUES        :     BELLANGER Marcelle. 
 
 
 
 

1- Accueil, et explication de la feuille de présence. 
 
 

2- Reprise des groupes de travail en liaison avec l’Office de tourisme LLA (Loire Layon 
Aubance) : explication de la nécessité de désigner un titulaire et un (ou deux) 
suppléant(s) : 

 

Groupes de travail 

/Off. Tour. LLA 

Sages inscrits 

Promotion/ 

communication 

Monique DERVAL (Tit.) 

Jean-Michel SAUVAGE (s) 

Loire et Itinérance Brigitte FREMONDIERE (Tit.) 

Marc YVARS (s) 

Commercialisation  

Accueil/Info/Boutique  

Œnotourisme Georges ALLAIRE (Tit.) 

Marc BERNIER (s) 

Monique DERVAL (s) 
 

Commission 

Communale 

d’Accessibilité 

Josette VIVIEN (Tit.) 

Christiane ZWINGELSTEIN 

 

  



Emplacements de 

bancs 

Jean-Michel SAUVAGE 

Josette VIVIEN 

Monique DERVAL 

Annick FAVROT 

Bernard CADY 
 
 

 
3- Question concernant  le service de transport des personnes isolées : Réponse de 

Marcelle Bellanger : Il existe le « transport solidaire » au CCAS. Il existe des chèques 
d’aide par le CLIC (Centre Local d'Information et de Coordination). 
 
 
 

4- Le groupe chargé de noter les emplacements où des bancs seraient nécessaires, les 
propose au Conseil des Sages : 

 
 

Replacer le banc de Super U 

Près de la borne à incendie avant la rue Boutreux 

Place Jean Robin 

Près de l’office du tourisme, face au C.A. 
Adossé aux Halles. 

 



Rappel de la réponse de Jacques Chazot lors de la réunion du  6 février 2017 : 

 

 
 
 
 

 
5- Impressions suite à la présentation du Conseil des Sages au Conseil Municipal : 

moment important et intéressant. 
 
 
 

6- Impressions suite à la rencontre avec le Conseil des Sages de Beaucouzé : le 23 
novembre 2018 toute la journée : 
La matinée,  consacrée à la visite et à l’explication du fonctionnement de la résidence 
« Soleil de Loire », fut très intéressante. Nos collègues de Beaucouzé avaient de 
nombreuses questions, et les réponses pertinentes et précises  de Madame 
GOURDON, directrice,  et de Marcelle BELLANGER, devraient les aider à faire avancer 
la réflexion de  leur projet. 
L’après-midi fut consacré à un échange sur les fonctionnements de nos deux conseils, 
sur nos projets respectifs en cours, le nombre de membres, etc.  Plusieurs idées ont 
retenu notre attention : 
 Le renouvellement des membres : chez eux le renouvellement se fait tous les 3 

ans à 50%, alors que nous, on le fait tous les ans par tiers ; l’inconvénient pour 
nous, c’est que l’envoi des courriers aux retraités chalonnais coûte 850 € chaque 
année, de plus le travail et le suivi sont  difficiles  à long terme. Marcelle 
BELLANGER, notre élue référente, est assez d’accord avec nous.  Pour modifier 
le renouvellement par tiers qui est prévu tous les ans, il faut une modification du 
règlement intérieur, donc l’accord et la signature de Monsieur le Maire. Marcelle 
BELLANGER se charge de retoucher le règlement intérieur, de nous le 
transmettre avant la prochaine réunion afin d’y réfléchir individuellement, et de 
donner un avis commun. 
Dans ce nouveau cas, il faudra prévoir la date du prochain renouvellement, une 
proposition est faite pour le 31 octobre 2021 (pourquoi Octobre ? pour pouvoir 
faire des économies à l’envoi des courriers aux retraités chalonnais, puisque ce 
sera en même temps  que l’envoi du courrier pour le repas des plus de soixante-
dix ans )  
Précisons que tous les membres présents du conseil des Sages sont d’accord 
pour une modification du règlement intérieur. 



 Les comptes-rendus de réunions  sont en ligne sur le site de la ville de 
Beaucouzé. Nous jugeons cette idée intéressante, car les chalonnais peuvent 
être informés de nos discussions et de nos propositions d’une part, et d’autre 
part cela permettra d’être présents sur le site de la ville. 
Marcelle  BELLANGER précise qu’une nouvelle personne arrive au service 
« Communication » de la ville le 1er janvier. 
Lors de la prochaine réunion, nous validerons les comptes-rendus du 17 
septembre, du 29 octobre, du 23 novembre et du 17 décembre, et nous 
demanderons à ce qu’ils soient mis en ligne pour la fin janvier.  Celui du 29 juin, 
il me semble que nous ne l’avons pas reçu ; c’était Alexandra BOURIGAULT qui 
devait le faire, peut-être que Marcelle BELLANGER ou Danielle CULCASI  l’ont 
en leur possession ?... 

 Nous avons aussi retenu l’idée des « cafés-citoyens » : sorte de conférence 
organisée sur un thème, travaillée par le conseil des sages, et éventuellement 
présentée  par une personne extérieure. 

 Nous retenons également l’idée d’avoir un document regroupant toutes les 
informations dirigées vers la jeunesse, les familles, les seniors ; Jean-Louis 
GRELLIER a précisé qu’il a existé sur Chalonnes un document qui était distribué 
en fin d’année où étaient répertoriés tous les services nécessaires à la 
population . 

 Les Sages de Beaucouzé ont mis en place des parcours dans le centre-ville de 1 
km,  2 km, 4 km, dans diverses directions ; ce fut, selon eux, un travail assez 
long. 

 Comme il existe plusieurs villes dans le département  qui ont un Conseil des 
Sages, il serait intéressant de pouvoir mettre au point une rencontre ; Ceci 
pourrait être un projet à travailler … 

 
 
 
 

7- Rappels des pistes de réflexions évoquées le 17 septembre : 
 Confluent du Layon : Joëlle Bureau demande à rencontrer la personne chargée 

de la biodiversité 
 Mobilité ( train, transport, voiture électrique, borne de recharge…) 
 Recensements des services et associations 
 Sécurité sortie vers Saint-Georges : éclairage, giratoire, sortie du parking.. 

Rappel de la réponse de Jacques Chazot lors de la réunion du  6 février 2017 

 
 

 Sécurité : Mise à niveau pour la sécurité routière 
 Service Internet : Il existe à Chalonnes une MSAP (Maison de service au Public). 

Eviter la fracture numérique, répondre à toute question administrative, feuille 
d’impôts, Caf, … 
Voir avec le club Infonet, qui est une association, si coopération possible. 

 
 
 



 
 

8-  Mise en place de commissions  de travail, suite à la réunion du Conseil des Sages du 
17 septembre 2018 : 
 

Mobilité Fracture numérique 
et informations 

Sécurité Confluent du Layon 
Biodiversité 

Terrain de camping 
Josette VIVIEN 
(Responsable) 
 
Joëlle BUREAU 
J. Pierre LABAISSE 
J.Michel SAUVAGE 
Christiane 
ZWINGESLSTEIN 

Monique DERVAL 
(Responsable) 
 
J. Louis GRELLIER 
Bernard CADY 

Brigitte 
FREMONDIERE 
(Responsable) 
 
Monique DERVAL 
Annick FAVROT 
Georges ALLAIRE 
Bernard CADY 

Marc BERNIER 
(Responsable) 
 
Monique DERVAL 
Marc YVARS 
Bernard CADY 
 

 
Le rôle du responsable  de commission est de convenir d’une date avec les membres 
de la commission, de trouver un lieu dans une salle de la mairie ( faire la demande à 
l’accueil ou à Mme Brigitte SAUTEJEAU), ou ailleurs ; il conduira et animera la réunion 
de commission, et un rapport du travail de la commission sera rédigé par une personne 
du groupe. 
Nous avons convenu de se réunir par commission au moins une fois en janvier avant 
notre prochaine réunion de Conseil des Sages, que l’on a fixée 
 

le    LUNDI 28 JANVIER 2019, à 14h30,  dans la salle du 
Conseil Municipal. 

 
A  l’ordre du jour de cette réunion ( il pourra être complété dans l’intervalle) : 
 Discussion sur la proposition de Madame Bellanger concernant la modification 

du Règlement Intérieur à propos du renouvellement des membres. 
 Approbation des Comptes-rendus de réunions des 29 juin, 17 septembre, 29 

octobre, 23 novembre et 17 décembre, afin de les mettre en ligne. 
 Compte-rendu des travaux des commissions. 

 
 

9- Questions diverses : 
 Bernard CADY donne l’information pour une réunion concernant le projet d’animation à 

la Résidence « Soleil de Loire » : Jeudi 20 décembre 2018 de 10h à 11h30 
 Josette VIVIEN propose qu’une ou deux fois par an, on puisse avoir un  moment 

convivial. On convient, qu’après la réunion du 28 janvier, nous partagerons la galette ;  
Jean-Louis GRELLIER s’occupe de la réservation d’une salle , peut-être  à la maison 
des associations.  Bernard CADY se renseigne pour savoir si les frais seront pris en 
charge sur le budget des Sages. 

 Information sur le Réveillon solidaire : voir Madame BELLANGER. 
 

 
 
 

Merci à Christiane pour ce compte-rendu de la réunion. 


